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Mme Manin, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 

membres du groupe Socialistes et apparentés
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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 19 par les mots :

« en deçà du sixième degré de parenté. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à préciser que sont exemptées du 
dispositif les opérations réalisées à titre gratuit en deçà du sixième degré de parenté.


